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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« sous réserve de ne pas élargir la zone d’utilisation des produits phytopharmaceutiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Ecologiste &amp; Social vise à encadrer la possibilité de 
dérogation prévue à l’alinéa 3 de l’article 11.

En l’état, le dispositif permettrait, après avis conforme de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, de déroger aux règles encadrant les 
interfaces entre espaces agricoles et zones urbanisées. Une telle faculté comporte un risque réel 
d’élargissement indirect des zones d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à proximité des 
habitations.

Afin de prévenir toute régression en matière de protection de la santé publique et de 
l’environnement, le présent amendement pose une limite claire : ces dérogations ne peuvent avoir 
pour effet d’étendre les zones d’épandage.

Il s’agit ainsi de garantir que les adaptations locales des documents d’urbanisme ne conduisent pas à 
affaiblir les protections existantes, notamment celles relatives aux zones de non traitement, et de 
préserver un équilibre entre activités agricoles, protection des riverains et qualité des milieux.


